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auprès de l’Organisation des Nations Unies 
 

 

 J’ai l’honneur de vous signaler que des parlementaires du monde entier se sont 

réunis à Stockholm du 23 au 25 avril pour dresser le bilan des progrès accomplis et 

des difficultés rencontrées dans la mise en œuvre du Programme d’action de la 

Conférence internationale sur la population et le développement, adopté au Caire en 

1994. Organisée par le Gouvernement suédois et le Fonds des Nations Unies pour la 

population (FNUAP), la sixième Conférence internationale des parlementaires sur la 

mise en œuvre du Programme d’action de la Conférence internationale sur la 

population et le développement a donné aux législateurs une nouvelle occasion de 

réaffirmer leur ferme volonté de continuer à accorder la priorité aux droits des 

femmes et des jeunes et à la santé sexuelle et procréative dans le cadre du 

programme de développement pour l’après-2015. 

 La réunion de Stockholm a mis l’accent sur les liens existant entre la 

population et le développement durable. Les parlementaires ont en particulier 

souligné à quel point il importait de garantir les droits des femmes et des 

adolescents et de fournir une éducation sexuelle et des services de santé procréative 

complets afin de promouvoir la croissance économique et le développement social.  

 Cette réunion, organisée à l’occasion du vingtième anniversa ire de la 

Conférence internationale sur la population et le développement, comptait parmi 

plusieurs initiatives mondiales visant à donner suite au Programme d’action après 

2014, qui se concluront par la tenue à New York, le 22 septembre, de la session 

extraordinaire de l’Assemblée générale consacrée au suivi du Programme d’action 

de la Conférence internationale sur la population et le développement au-delà de 

2014. 
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 Les parlementaires s’emploient depuis longtemps à promouvoir la mise en 

œuvre intégrale du Programme d’action. Leur contribution à la mise en place de 

mécanismes efficaces d’examen et de supervision de la suite que les gouvernements 

donnent au Programme d’action a été reconnue lors de la Conférence internationale 

sur la population et le développement ainsi que dans le récent rapport d’étude 

mondiale du Secrétaire général intitulé « Plan directeur pour le suivi du Programme 

d’action de la Conférence internationale sur la population et le développement au -

delà de 2014 » (A/69/62). Les parlementaires eux-mêmes ont de nouveau souligné 

le rôle qui leur incombait en adoptant, à leur récente conférence internationale, la 

« Déclaration d’engagement de Stockholm » (voir annexe). 

 Les parlementaires se sont également engagés à inciter les citoyens qu’ils 

représentent et leur gouvernement à prendre des mesures énergiques pour faire en 

sorte que les principes énoncés dans le Programme d’action du Caire soient 

pleinement intégrés dans le programme de développement mondial pour l’après-

2015 et que les droits de l’homme, l’égalité des sexes, les femmes et les jeunes y 

occupent une place centrale.  

 La Déclaration d’engagement de Stockholm est l’un des textes les plus 

importants issus des activités menées en vue de donner suite au Programme d’action 

après 2014 et de leur contribution aux débats portant sur l’après -2015. Je vous serais 

reconnaissant à cet égard de bien vouloir faire distribuer le texte de la présente lettre 

et de son annexe comme document de l’Assemblée générale au titre des points 14 et 

118 de l’ordre du jour.  

 

L’Ambassadeur extraordinaire et plénipotentiaire  

Représentant permanent, 

(Signé) Mårten Grunditz 

 

http://undocs.org/fr/A/69/62
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  Annexe à la lettre datée du 29 mai 2014 adressée au Secrétaire 

général par le Représentant permanent de la Suède  

auprès de l’Organisation des Nations Unies 
 

 

  Déclaration d’engagement de Stockholm sur la mise en œuvre  

du Programme d’action de la Conférence internationale  

sur la population et le développement au-delà de 2014 
 

 

1. Nous, parlementaires de toutes les régions du monde, nous sommes réunis à 

Stockholm du 23 au 25 avril 2014, pour définir les mesures à prendre en vue de 

mettre en œuvre le Programme d’action de la Conférence internationale sur la 

population et le développement au-delà de 2014. 

2. Nous nous rassemblons alors que l’Assemblée générale des Nations Unies a, 

dans sa résolution 65/234, décidé de proroger au-delà de 2014 le Programme 

d’action et entrepris l’examen de sa mise en œuvre « en se fondant sur les 

meilleures données et analyses concernant la population et le développement  » et 

« en tenant compte de la nécessité d’adopter une approche systématique, globale et 

intégrée des questions de population et de développement », et a souligné la 

nécessité « de faire face aux nouveaux défis concernant la population et le 

développement et à l’évolution de la thématique du développement, et d’intégrer 

davantage les objectifs ayant trait à la population et au développement dans les 

mécanismes de développement mondiaux ». 

3. Nous reconnaissons la nécessité de mettre en œuvre dans son intégralité le 

Programme d’action et les principales mesures pour la poursuite de son application 

et prenons note des conclusions et recommandations issues de l’examen (A/69/62), 

notamment celles des réunions thématiques mondiales sur les jeunes, les droits de 

l’homme et la santé des femmes, ainsi que les documents finals des examens 

régionaux, qui constituent des plans d’action pour les différentes régions.  

4. Nous soulignons qu’il importe de continuer à mettre en œuvre le Programme 

d’action au-delà de 2014 en se fondant sur les conclusions et recommandations 

formulées au terme de l’examen, y compris les documents finals des exa mens 

régionaux. 

5. Nous prenons note de la tenue prochaine, le 22 septembre 2014, de la session 

extraordinaire de l’Assemblée générale consacrée au suivi du Programme d’action 

de la Conférence internationale sur la population et le développement au-delà de 

2014 et nous engageons à coopérer avec nos gouvernements afin de faire en sorte 

que le document final de la session extraordinaire constitue le fondement de la 

poursuite de la mise en œuvre du Programme d’action et de l’intégrer dans le 

programme de développement pour l’après-2015. 

6. Nous rappelons et saluons la contribution fructueuse des parlementaires à la 

réalisation des buts et objectifs du Programme d’action, notamment les travaux 

accomplis dans le cadre des précédentes Conférences internationales des 

parlementaires sur la mise en œuvre du Programme d’action de la Conférence 

internationale sur la population et le développement, tenues à Ottawa en 2002, 

Strasbourg (France) en 2004, Bangkok en 2006, Addis-Abeba en 2009 et Istanbul 

(Turquie) en 2012. 

http://undocs.org/fr/A/RES/65/234
http://undocs.org/fr/A/69/62
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7. Nous constatons que si des progrès ont été accomplis par nos pays dans la 

réalisation des buts et objectifs du Programme d’action, la mise en œuvre intégrale 

du Programme d’action et la réalisation des objectifs du Millénaire pour le 

développement, en particulier la cible b) de l’objectif 5, relative à l’accès universel 

à la santé sexuelle et procréative, continuent de se heurter à des obstacles.  

8. Nous notons également qu’il faut, pour parvenir à un développement 

économique et social sans exclusive, adopter des dispositions législatives, des 

politiques et des programmes nationaux qui garantissent et promeuvent les droits de 

l’homme, la dignité et l’égalité de tous.  

9. Nous constatons avec inquiétude que, malgré les progrès réalisés au cours des 

20 dernières années, les acquis n’ont pas bénéficié de manière équitable, et qu’un 

nombre considérable de personnes continuent de vivre dans des conditions de 

pauvreté extrême, sans pouvoir exercer leurs droits et libertés fondamentaux.  

10. Nous notons que malgré les vastes possibilités qu’offrent les outils de 

communication numériques, un grand nombre de personnes n’ont pas accès à ces 

outils et ne peuvent donc tirer parti de la nouvelle économie.  

11. Nous reconnaissons les liens d’interdépendance essentiels qui existent entre 

population, croissance économique soutenue et développement durable et leur 

importance capitale dans l’action à mener face aux défis et priorités en matière de 

développement, en particulier en vue d’améliorer la qualité de vie de tous les êtres 

humains, sans distinction aucune. 

12. Nous reconnaissons également l’importance de ces liens pour l’élimination de 

la pauvreté et des inégalités sociales, l’accès universel à un enseignement primaire 

et secondaire de qualité, la réalisation de l’égalité des sexes, la mise en place de 

services de santé pour tous, l’amélioration de la santé maternelle et infantile, 

l’extension des services de planification familiale de qualité et l’accès à un 

ensemble de méthodes modernes de contraception qui tiennent compte des choix et 

besoins médicaux des clients, la promotion de la santé et des droits en matière de 

sexualité et de procréation, la prévention et le traitement des infections sexuellement 

transmissibles, y compris le VIH/sida, et l’élimination de la violence sexiste ainsi 

que des pratiques préjudiciables aux femmes et filles et les solutions à apporter face 

aux effets, notamment sur le plan de la santé, de l’abus d’alcool et de drogues.  

13. Nous avons conscience de la possibilité qui existe de façonner le nouveau 

programme de développement international qui succédera aux objectifs du 

Millénaire pour le développement en veillant à ce que la vision d’avenir, les 

principes, les buts et les objectifs du Programme d’action et les priorités définies au 

cours de l’examen de sa mise en œuvre soient pris en compte lors des débats en 

cours sur les objectifs du Millénaire pour le développement et les objectifs de 

développement durable et qu’ils soient intégrés dans le programme de 

développement pour l’après-2015. 

14. Nous nous engageons à cette fin à mobiliser les citoyens que nous 

représentons et nos gouvernements pour qu’ils apportent leur appui à un modèle de 

développement pour l’après-2015 fondé sur les droits de l’homme, qui assure 

l’égalité des sexes, la santé et les droits en matière de sexualité et de procréation des 

femmes et des adolescents et la réalisation des jeunes sur tous les plans.  
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15. Nous demandons que, dans le cadre du programme de développement pour 

l’après-2015, des cibles et indicateurs relatifs à la santé et aux droits en matière de 

sexualité et de procréation soient inclus dans les objectifs relatifs à l’égalité des 

sexes et à l’autonomisation des femmes et des filles, à la santé pour tous, y compris 

la couverture sanitaire universelle, et aux droits des jeunes, y compris les 

investissements en faveur d’une éducation de qualité, de possibilités d’emploi 

décent et de l’acquisition des compétences requises pour gagner leur vie.  

16. Nous demandons en outre que la dynamique de la population soit intégrée dans 

toutes les activités de planification du développement aux niveaux national et 

infranational comme un fondement essentiel du développement durable, compte 

tenu de la nécessité d’adopter une approche axée sur le cycle de vie, de la naissance 

au vieillissement, afin de garantir l’acquisition de compétences et la résilience tout 

au long de la vie. 

 

  Conformément aux principes énoncés dans le Programme d’action, nous, 

parlementaires, sommes déterminés à assumer le rôle  

qui nous incombe en qualité de législateurs, comme suit : 
 

  Politiques, programmes et lois propres à promouvoir et protéger  

les droits de tous 
 

 Nous nous engageons à agir afin de : 

17. Promulguer des lois et politiques visant à respecter et protéger la santé et les 

droits en matière de sexualité et procréation de tous et plaider en faveur de leur 

application; 

18. Promulguer, là où elles n’existent pas, des lois visant à prévenir et réprimer les 

crimes inspirés par la haine, sans distinction aucune, plaider en faveur de leur 

application et prendre des mesures énergiques pour protéger toutes  les personnes de 

la discrimination, de l’ostracisme et de la violence.  

 

  Politiques, programmes et lois propres à promouvoir et protéger  

les droits des femmes et des filles et des jeunes 
 

19. Nous nous engageons à agir pour : 

 a) Adopter des lois propres à promouvoir et protéger les droits de l’homme 

et à éliminer la discrimination, sans distinction aucune;  

 b) Concevoir des politiques et programmes qui mettent à profit le dividende 

démographique en renforçant la capacité des jeunes à contribuer au développe ment 

économique et social et à l’innovation;  

 c) Promouvoir l’accès de tous à la santé et aux droits en matière de 

sexualité et de procréation, y compris des soins de santé de qualité et des services de 

santé sexuelle et procréative adaptés aux jeunes, tout en supprimant les obstacles 

d’ordre juridique, réglementaire ou social qui empêchent les adolescents d’accéder à 

l’information et aux services relatifs à la santé en matière de procréation et garantir 

l’accès à la contraception ainsi qu’à un vaste ensemb le de méthodes modernes de 

planification familiale et à la contraception d’urgence selon les recommandations de 

l’Organisation mondiale de la Santé  (OMS); 
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 d) Promouvoir et protéger le droit des jeunes à un enseignement de qualité à 

tous les niveaux, y compris une éducation sexuelle complète, en tenant compte des 

jeunes non scolarisés et en garantissant également l’égalité des filles et des garçons 

en matière d’inscription et de poursuite de la scolarité dans l’enseignement primaire, 

secondaire et supérieur;  

 e) Appuyer les politiques qui permettent aux filles, y compris celles qui 

sont mariées ou enceintes, de poursuivre sans discrimination leur scolarité à tous les 

niveaux du système éducatif et garantissent leur admission ou leur réadmission dans 

les établissements scolaires après l’accouchement;  

 f) Promouvoir des politiques et programmes efficaces qui permettent aux 

jeunes d’acquérir des compétences adéquates pour obtenir un emploi et un travail 

décent et durable, conformément aux conventions internationales; 

 g) Promouvoir l’égalité des sexes et l’autonomisation des femmes et des 

filles et assurer la participation intégrale des femmes à la vie politique et aux 

processus décisionnels; 

 h) Promouvoir la promulgation et l’application de lois qui visent à assurer 

l’autonomisation économique et sociale des femmes par l’égalité d’accès à la 

propriété et à la maîtrise des ressources économiques, aux technologies et aux 

marchés, y compris l’égalité des droits fonciers, de propriété et de succession;  

 i) Demander la promulgation ou la ratification de cadres juridiques 

mondiaux et régionaux qui visent à combattre la violence sexiste, veiller à la 

prestation de services relatifs à la santé et aux droits en matière de sexualité et de 

procréation dans le cadre des premières interventions d’urgence, réviser les lois qui 

exonèrent de leur responsabilité les auteurs d’actes de violence à l’égard des 

femmes et des filles, y compris de violence sexuelle, et faire en sorte que la violence 

sexuelle soit exclue des dispositions d’amnistie applicables en période de conflit et 

d’après conflit, dans le cadre du renforcement de l’application des lois visant à 

mettre fin à l’impunité, conformément à la résolution 1325 (2000) du Conseil de 

sécurité; 

 j) Adopter des dispositions législatives, des politiques et des mesures qui 

visent à prévenir, réprimer et éliminer complètement la violence sexiste à l’intérieur 

et à l’extérieur des familles, au sein des collectivités et dans les si tuations de conflit 

et d’après-conflit; 

 k) Promouvoir des dispositions législatives visant à éliminer le mariage des 

enfants, les mariages précoces et les mariages forcés, en promulguant et en faisant 

appliquer des lois qui fixent à 18 ans l’âge légal min imum au mariage, et éliminer 

les pratiques préjudiciables telles que les mutilations et ablations sexuelles 

féminines; 

 l) Promouvoir des dispositions législatives visant à prévenir les grossesses 

parmi les adolescentes et les avortements non médicalisés, notamment en améliorant 

la situation des femmes et des filles et en remédiant aux conséquences négatives sur 

le plan social des stéréotypes sexistes, grâce à une éducation sexuelle complète 

destinée aux filles aussi bien qu’aux garçons. Cette éducation doi t dispenser des 

informations exactes, fondées sur des données et des faits scientifiques, sur la 

sexualité humaine, y compris la croissance et le développement; l’anatomie et la 

physiologie; la procréation, la grossesse et l’accouchement; le VIH et les infections 

http://undocs.org/fr/S/RES/1325(2000)
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sexuellement transmissibles; la vie familiale et les relations interpersonnelles; la 

culture et la sexualité; la protection et la réalisation des droits de l’homme et 

l’autonomisation; la non-discrimination, l’égalité et les rôles sociaux assignés aux 

hommes et aux femmes; les comportements sexuels; les sévices sexuels, la violence 

sexiste et les pratiques préjudiciables; 

 m) Collaborer avec les pouvoirs publics aux fins de l’adoption urgente de 

mesures concrètes visant à réduire davantage les complications et décès liés aux 

avortements en fournissant sans discrimination des soins après avortement qui 

soient accessibles à toutes et répondent aux critères établis par l’OMS; à supprimer 

les obstacles d’ordre juridique qui empêchent les femmes et les adolescentes d’avoir 

accès à un avortement sans risques, notamment en révisant les restrictions 

qu’imposent les lois en vigueur relatives à l’avortement, et, là où la loi l’autorise, 

assurer l’offre de services d’avortement médicalisé de qualité, afin de pro téger la 

vie de femmes et de filles;  

 n) Examiner et abroger les lois qui sanctionnent les femmes et les filles 

ayant avorté clandestinement, et mettre fin à l’imposition de peines de prison pour 

de tels actes, étant entendu que l’avortement ne saurait en  aucun cas être considéré 

comme une méthode de planification familiale.  

 

  Allocations budgétaires et conditions favorables à la mise en œuvre  

du Programme d’action 
 

 

 Nous nous engageons à : 

20. Prôner l’affectation de ressources suffisantes et instaurer des  conditions 

favorables à la mise en œuvre du Programme d’action et des recommandations 

issues de l’examen de la suite à donner au Programme d’action après 2014;  

21. Prôner un plus grand financement des activités d’assistance en matière de 

population dans le cadre des budgets d’aide au développement et veiller à ce que 

l’aide publique au développement atteigne 0,7  % du produit national brut (PNB) 

conformément à l’objectif fixé lors des précédentes Conférences internationales de 

parlementaires sur la mise en œuvre du Programme d’action de la Conférence 

internationale sur la population et le développement;  

22. Prôner des politiques et programmes assortis d’objectifs et d’allocations 

budgétaires clairement définis et d’indicateurs permettant d’évaluer le respect des 

droits de l’homme et des libertés fondamentales;  

23. Prôner un enseignement public, gratuit, universel et interculturel non 

discriminatoire et de qualité pour les jeunes, afin d’assurer l’intégration sociale et la 

résilience intergénérationnelle. 

 

  Renforcement de la surveillance parlementaire 
 

 Nous continuerons à collaborer avec nos parlements en vue de : 

24. Garantir un plus grand engagement politique en vue de la poursuite de la mise 

en œuvre du Programme d’action et des recommandations issues de l’examen qui en 

a été fait et userons de notre fonction de surveillance pour exiger des gouvernements 

qu’ils rendent compte de la réalisation des engagements pris;  
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25. Veiller à ce que des données adéquates sur la population, la santé, la 

problématique hommes-femmes et le développement, ventilées notamment par sexe, 

âge et handicap, soient rendues publiques afin de faciliter la mise en commun et 

l’utilisation de connaissances et renforcer la responsabilité de l’administration 

publique; 

26. Veiller à ce que les programmes et la collaboration avec nos gouvernements 

respectifs fassent l’objet d’une surveillance effective, afin de promouvoir et faciliter 

la participation active de toutes les parties concernées, y compris les acteurs non 

étatiques, de façon à garantir la transparence et  la primauté du droit et 

l’amélioration de la gouvernance aux niveaux local, national, régional et mondial;  

27. Tenir nos États respectifs responsables de la mise en place d’institutions et de 

systèmes de gouvernance adéquats et transparents qui préviennent et  sanctionnent 

les violations des droits de l’homme et qui garantissent que toutes les victimes, en 

particulier les victimes de la violence sexiste, ont droit à des réparations et à la 

justice. 

 

  Engagement politique et établissement de partenariats 
 

 Nous nous engageons à : 

28. Plaider en faveur du rôle de la société civile, y compris les organisations non 

gouvernementales et les associations de jeunes, dans l’élaboration et le suivi et 

l’évaluation de politiques et programmes en matière de population et de 

développement, y compris aux fins de la réalisation des objectifs relatifs à la santé 

et aux droits en matière de sexualité et de procréation;  

29. Promouvoir des partenariats renforcés avec le secteur privé lors de la 

conception, de la mise en œuvre, de la coordination, du suivi et de l’évaluation des 

programmes et politiques en matière de population et de développement, en 

particulier en ce qui concerne la prestation de services et la fabrication, la sécurité et 

la distribution de produits; 

30. Tenir nos États respectifs responsables de la mise en place d’institutions et de 

systèmes de gouvernance adéquats et transparents qui assurent la participation 

effective, sans aucune forme de discrimination, des adolescents et des jeunes au 

débat public, à la prise de décisions et à tous les stades de la conception et de la 

mise en œuvre des politiques et programmes, en particulier pour les questions qui 

les touchent directement; 

31. Garantir un engagement ferme en faveur de la justice, de la transparence, de 

l’intégrité et de la participation à tous les processus de gouvernance dans des 

conditions d’égalité, de façon à permettre à tous de participer au développement 

national; 

32. Promouvoir et protéger les droits de l’homme et éliminer la discrimination, 

sans distinction aucune, en reconnaissant que le respect des droits de l’homme pour 

tous est une condition essentielle de la réalisation des objectifs du Programme 

d’action; 

33. Renforcer les réseaux parlementaires multipartites aux niveaux national, 

régional et mondial, afin de faciliter l’échange de pratiques optimales, de renforcer 

l’efficacité des parlements et de réaliser les engagements pris lors des conférences 

internationales des parlementaires sur la mise en œuvre du Programme d’action.  



 
A/68/896 

 

9/9 14-54467 

 

  Engagement 
 

 Nous, parlementaires de toutes les régions réunis à Stockholm : 

34. Demandons à l’Assemblée générale de donner suite aux conclusions et 

recommandations issues de l’examen de la mise en œuvre du Programme d’action 

au-delà de 2014 et de les intégrer dans le programme de développement pour 

l’après-2015; 

35. Nous engageons à suivre systématiquement et activement les progrès et 

l’incidence de nos travaux dans le cadre de nos structures parlementaires nationales 

et régionales en collaboration avec les partenaires de l’ONU, la société civile et la 

jeunesse; 

36. Sommes déterminés à faire en sorte que tous les individus aient droit à tous les 

droits et libertés énoncés dans la Déclaration universelle des droits de l’homme, 

sans distinction aucune, y compris la santé et les droits en matière de sexualité et de  

procréation, afin de faire pleinement bénéficier les futures générations des principes 

de l’égalité, de la dignité et des droits et de garantir le développement durable.  

 


